
Coupon à remplir et à retourner en mairie avant jeudi 7 mai à 12h
 pour disposer de son masque 

Distribution prévue à domicile à partir du vendredi 8 mai (sous réserve de disponibilité)

Nom et Prénom.......................................................................................................................................... 
Adresse .....................................................................................................................................................
Nombre de personnes dans le foyer .........................................................................................................
Nombre de masques demandés................................................................................................................

J’atteste avoir bien pris connaissance des informations relatives aux masques distribués. 
Je m’engage à ne récupérer qu’un masque par personne et à respecter ces consignes d’utilisation
tout comme les consignes sanitaires.
Date : ......................................         Signature :

Si vous êtes dans l’impossibilité de vous déplacer, vous êtes invité à prendre contact avec la 
permanence de la mairie ou envoyer un sms au 06 74 95 57 35 pour prendre en compte votre coupon.

Le masque est un complément des gestes barrières.
Ce dispositif de masque barrière est destiné au grand public. Il a pour but d’éviter la transmission 
d’agents infectieux dans l’environnement par la personne qui le porte. Il n’exonère aucunement 
l’utilisateur de l’application des gestes barrières qui sont essentiels, ainsi que le respect des règles de 
distanciation sociale. Il ne s’agit ni d’un masque chirurgical ni d’un masque FFP2.

Condition d’utilisation des masques :
La durée du port d’un masque est de 4 heures 
maximum. Les masques sont lavables 30 fois en 
machine à 60°C.
Quand utiliser un masque ?
• Portez un masque dès que vous êtes amenés 
à sortir ou dès lors que vous êtes susceptibles 
d’entrer en contact avec autrui.
• Portez un masque si vous toussez ou éternuez.
• Le masque n’est efficace que s’il est associé à 
un lavage des mains fréquent avec une solution 
hydroalcoolique ou à l’eau et au savon.

Distribution de masques alternatifs

Madame, Monsieur,

Afin de lutter contre la propagation du Covid-19 et en prévision du déconfinement, la mairie de Brax va distribuer 
gratuitement des masques « grand public » aux habitants de la commune, à raison d’un masque par personne.
La distribution se fera à votre domicile à partir du vendredi 8 mai (sous réserve de la réception des masques 
en mairie) Ces masques sont réservés aux braxéennes et braxéens recensés sur la commune.

DISTRIBUTION 
DE MASQUES ALTERNATIFS

AUX BRAXEENS

A partir du vendredi 8 mai
à condition d’avoir retourné

en mairie le coupon ci-dessous 
avant jeudi 7 mai 12h00.

Coupon à déposer 
dans la boîte aux lettres de la mairie
 ou par mail à contact@mairie-brax.fr

COVID 19
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